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Service Petite Enfance  
 
 
 

Note de synthèse 
 

 
RAPPORTEUR : Madame Sylvie GAUTIER 
 
 

Objet : APPROBATION DES MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA 

HALTE-GARDERIE « LES PETITS PAS » 

La halte-garderie est en partie financée par la CAF (Caisse d’Allocations Familiales), au titre de la PSU 
(prestation de service unique).  
 
A ce titre, certaines dispositions doivent être respectées dont l’élaboration d’un règlement de 
fonctionnement.  Ce règlement doit préciser : 
 
- les modalités d’accueil, 
- la relation aux familles et notamment les conditions d’inscription, 
- la vie quotidienne, 
- les dispositions concernant la participation financière des familles. 
 
Depuis la dernière approbation de ce règlement le 26 septembre 2019 par le Conseil Municipal,                        
il convient de mettre à jour ce règlement pour faire suite à quelques modifications intervenues dans 
le service. 
 
Il est nécessaire de : 
 

- Modifier l’intitulé de la fonction de la directrice, arrivée en octobre 2020, infirmière-
puéricultrice,  

- Elargir le choix des stagiaires pouvant être accueillis,  
- Préciser le paragraphe des fermetures annuelles, 
- Rajouter le lavage obligatoire des mains des enfants exécuté par les parents en arrivant, 
- Rajouter la participation de la coordinatrice dans le choix des enfants accueillis en urgence 

ou en occasionnel, 
- Dans le chapitre de la participation financière, stipuler l’ordre sur les chèques de règlement. 

 
 
 Il est donc demandé aux membres du Conseil Municipal : 
 
D’APPROUVER les modifications apportées au règlement de fonctionnement de la Halte-
garderie « Les Petits Pas », annexé à la présente délibération. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ledit règlement de fonctionnement, 
et à effectuer toutes démarches et à signer tous documents qui seraient rendus nécessaires par 
l’application des dispositions de la présente délibération. 


